
Loi n° 9 - 2010 du 26 juillet 2010 portant
orientation de la politique culturelle.

L'Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté,

Le Président de la République promulgue
la loi dont la teneur suit :

Titre 1 : Dispositions générales

Article premier: Au sens de la présente loi, la cultu-
re est l'ensemble des traits distinctifs, spirituels et
matériels, intellectuels et affectifs qui caractérisent
une société ou un groupe social.

Outre les arts et les lettres, la culture comprend
aussi les langues, les modes de vie et de pensée, les
droits fondamentaux de l'être humain, les systèmes
de valeurs, les traditions et les croyances.

Article 2 : L'Etat est le principal promoteur du déve-
loppement culturel. Il reconnaît à la culture une
place centrale dans le développement national.

République du Congo N° 30-2010

Article 3 :L'Etat conçoit, oriente, coordonne et contrô-
le la politique culturelle de la nation. Il crée les condi-
tions favorables à sa mise en œuvre dans le respect
des différences et des spécificités culturelles nationa-
les.

Il favorise la participation à l'action culturelle des
opérateurs culturels privés, des organisations non
gouvernementales spécialisées et de toute personne
ressource physique ou morale.

Article 4 : La culture concerne tous les Congolais et
toute personne vivant sur le territoire national. Elle
doit être accessible à tous sur toute l'étendue du
territoire national.

Article 5 : Le patrimoine culturel national est la pro-
priété collective des Congolais qui ont le devoir de le
respecter, de l'enrichir, de le protéger et de le pro-
mouvoir.

Article 6 : Les auteurs d'œuvres littéraires, artis-
tiques et scientifiques exercent sur leurs œuvres un
droit de propriété inaliénable.

Titre II : Des conditions et
obligations de l'Etat

Article 7 : L'Etat acquiert les originaux et fait produi-
re les chefs-d'œuvre d'art nationaux pour des besoins
de conservation, d'aide et de promotion des artistes.

Les chefs-d'œuvre d'art acquis par l'Etat sont conser-
vés au musée national.

Article 8 : L'Etat assure la promotion des langues
nationales et des traditions orales, encourage la créa-
tion des lieux privilégiés pour la pratique des langues
congolaises.
Article 9 : L'Etat protège la production nationale écri-
te et audiovisuelle.

Il en assure l'acquisition, la conservation, notamment
par des mesures fiscales préférentielles et par la
garantie de la franchise postale aux structures docu-
mentaires publiques.

Article 10 : L'Etat favorise la création et le développe-
ment des bibliothèques, des musées, des centres cul-
turels, des centres de documentation et archives, sur
toute l'étendue du territoire national.

Il assure les conditions matérielles nécessaires à la
diffusion de l'information, à la promotion du livre et
de la lecture ainsi que la conservation du patrimoine
éditorial national et étranger.
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Titre III : Du soutien à la création
et à la diffusion

contribué de façon remarquable au rayonnement de
la nation.

Article Il : L'Etat garantit la diffusion des œuvres
artistiques et culturelles congolaises dans les orga-
nes d'information d'Etat.

Article 12 : L'Etat encourage la formation, le perfec-
tionnement et l'encadrement technique des artistes,
des professionnels de la culture dans les structures
nationales et étrangères.

Article 13 : L'Etat favorise l'enseignement des disci-
plines artistiques et culturelles dans le programme
national.

Article 14 : Le financement de tout édifice public doit
comprendre une part réservée à la décoration artis-
tique.

Article 15 : L'Etat encourage le développement des
industries culturelles nationales, notamment au
moyen d'un régime fiscal privilégié pour la produc-
tion, l'importation et l'exportation des biens et des
ervices culturels.

Article 16 : L'Etat, les entreprises publiques et pri-
vées, les associations culturelles et les collectivités
locales favorisent la création et la diffusion culturelle
et artistique par l'organisation de concours dont les
modalités d'organisation sont flxées par voie régle-
mentaire.

Article 17 : Les auteurs compositeurs et éditeurs
doivent déclarer régulièrement leurs œuvres inédites
à l'organisme de droits d'auteur dans les conditions
flxées par les textes réglementaires en vigueur.

Article 18 : L'Etat contribue au dialogue interculturel
et en assure la promotion par l'organisation de ren-
contres tant au niveau national qu'international.

Article 19 : L'Etat facilite l'accès de tous les acteurs
culturels aux organes d'information d'Etat.

Article 20 : L'Etat encourage l'édition, la production
audiovisuelle, la création de maisons d'édition et de
diffusion des livres, des manuels scolaires et d'orga-
nes de presse nationaux.

Article 21 : L'Etat encourage la création de chaînes
audiovisuelles culturelles.

Article 22 : L'Etat exprime la reconnaissance de la
nation envers les hommes et les femmes de culture et
les artistes qui, par leurs œuvres culturelles, ont

L'Etat décerne des distinctions honorifiques aux fem-
mes et hommes de culture, aux artistes, aux acteurs
de développement culturel (personnes physiques ou
morales) et aux fonctionnaires de la culture dont le
mérite est reconnu.

Titre IV : Des institutions culturelles

Article 23 : Il est institué un organe consultatif
dénommé conseil national de la culture et des arts.

Le conseil national de la culture et des arts émet des
avis sur toutes les questions liées au développement
de la culture et des arts.

La composition, l'organisation et le fonctionnement
du conseil national de la culture et des arts sont fixés
par décret pris en Conseil des ministres.

Article 24 : Il est institué une commission nationale
du patrimoine culturel.

La commission nationale du patrimoine culturel est
consultée sur toutes les questions concernant la pro-
tection, la sauvegarde et la promotion du patrimoine
culturel national.
La composition, l'organisation et le fonctionnement
de la commission nationale du patrimoine culturel
sont fixés par décret pris en Conseil des ministres.

Article 25 : Il est institué une commission nationale
de lutte contre la piraterie.

La composition, l'organisation et le fonctionnement
de la commission nationale de lutte contre la pirate-
rie sont fixés par décret pris en Conseil des ministres.

Article 26 : Il est créé dans tous les chefs-lieux de
département et de district et dans chaque commune
ou arrondissement, un centre culturel sous la forme
d'un établissement public, doté de la personnalité
morale et de l'autonomie financière, placé sous la
tutelle du ministère en charge de la culture.

Article 27 : Les ressources des centres culturels pro-
viennent des :

- subventions de l'Etat;
- droits d'entrée aux manifestations culturelles;
- dons et legs.

Article 28 : L'organisation et le fonctionnement des
centres culturels sont fixés par décret pris en Conseil
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des ministres.

La dénomination de chaque centre culturel est fixée
par arrêté du ministre en charge de la culture.

Titre V : Du financement

Article 29 : L'Etat consacre dans la loi de finances au
moins 0,1% de son budget annuel au soutien à l'ac-
tion culturelle.

Article 30 : Les sociétés industrielles et commerciales
peuvent participer au financement des projets de
création d'infrastructures et soutenir des program-
mes de formation et de production culturelle et artis-
tique.

Article 31 : Les collectivités locales investissent dans
l'action culturelle et participent à la réalisation de la
politique culturelle nationale.

Titre VI : Disposition finale

Article 32 : La présente loi, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, sera publiée au
Journal officielet exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Brazzaville, le 26 juillet 2010

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N'GUESSO

Le ministre de la culture
et des arts,

Jean Claude GAKOSSO

Leministre des finances. du budget
et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO


